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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 01 DECEMBRE 2016 
 

TAXES ET PRODUITS IRRECOUVRABLES - ADMISSIONS EN NON VALEUR ET 
CREANCES ETEINTES - BUDGETS PRINCIPAL ET TRANSPORTS 
 

Le Trésorier Principal Municipal nous a transmis l’état des créances irrécouvrables du 
Budget Principal et du Budget des Transports. Toutes les voies d’exécution ayant été 
épuisées, sans pour autant aboutir au recouvrement de ces créances, le Trésorier sollicite : 

- d’une part, l’admission en non-valeur des créances pour lesquelles aucune action de 
recouvrement n’est possible en raison de l’insolvabilité des débiteurs ou de leur 
disparition ; 

- d’autre part, l’annulation des créances éteintes ayant fait l’objet soit d’une procédure 
en rétablissement personnel soit d’une procédure collective. 

 
L’admission en non-valeur n’empêche nullement un recouvrement ultérieur si le redevable 
revenait à une situation le permettant. 
 

La créance éteinte s’impose à la Communauté Urbaine et au trésorier et plus aucune action 
de recouvrement n’est possible. 
 
 
1) Budget Principal 

 

 Admissions en non-valeur 
 

Les sommes à recouvrer concernent des impayés pour le stationnement des gens du 
voyage, des loyers des bâtiments économiques et le centre de remise en forme 
d’Andrézieux-Bouthéon. 
 

Exer-
cice 

N° 
Titre 

SOMME RESTANT A RECOUVRER 

Nature de la créance 
Motifs de 

présentation HT 
(Budgétaire) 

TVA TTC 

2013 1992 1 401,66 274,73 1 676,39 
loyer bâtiments 
économiques 

PV de carence 

2014 1011 174,73   174,73 
Stationnements gens du 
voyage 

PV de carence 

2014 2385 37,50 7,50 45,00 abonnement centre de 
remise en forme Nautiform 

Poursuite sans effet 

2015 1497 58,80 11,76 70,56 Poursuite sans effet 

2015 2489 438,11   438,11 
Stationnements gens du 
voyage 

Personne disparue 

TOTAUX 2 110.80 293.99 2 404,79     

 
 



Par conséquent, il est proposé au Conseil de Communauté d’admettre en non-valeur 
les produits irrécouvrables ci-dessus pour un montant total de 2 110,80 €. La dépense 
correspondante sera passée au compte 6541 au budget Principal. 
 

 Créances éteintes 
 

Les sommes à recouvrer concernent essentiellement des loyers des bâtiments 
économiques : 
 

Exer-
cice 

N° Titre 

SOMME RESTANT A RECOUVRER 

Nature de la créance 
Motifs de 

présentation HT 
(Budgétaire) 

TVA TTC 

2013 
  
  
  

605 700,83 137,36 838,19 

Loyers Bâtiments 
économiques 

Certificat 
d'irrécouvrabilité 

606 700,83 137,36 838,19 

607 700,83 137,36 838,19 

723 700,83 137,36 838,19 

2013 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

78 2 517,02 493,33 3 010,35 

Loyers Bâtiments 
économiques 

clôture pour 
insuffisance d'actif 

287 2 517,02 493,33 3 010,35 

408 2 517,02 493,33 3 010,35 

456 830,20 162,72 992,92 

573 2 517,02 493,33 3 010,35 

748 2 517,02 493,33 3 010,35 

1048 913,37 179,02 1 092,39 

1276 2 517,02 493,33 3 010,35 

1277 2 517,02 493,33 3 010,35 

1317 1 034,67 202,79 1 237,46 

1453 2 517,02 493,33 3 010,35 

1584 2 517,02 493,33 3 010,35 

1990 2 517,02 493,33 3 010,35 

2210 2 517,02 493,33 3 010,35 

2521 2 517,02 493,33 3 010,35 

2569 467,07 91,54 558,61 

2570 3 760,69 737,09 4 497,78 

2014 
  
  
  
  

  

213 2 273,44 454,68 2 728,12 

564 2 517,02 503,40 3 020,42 

565 2 517,02 503,40 3 020,42 

856 2 518,55 503,71 3 022,26 

1098 2 481,68 496,33 2 978,01 

1341 2 481,68 496,33 2 978,01 

2014 MA989 386,40 0,00  386,40 
Signalétique/ service 

communication 
Certificat 

d'irrécouvrabilité 

TOTAUX 55 189,35 10 800,41 65 989,76     

 
Par conséquent, il est proposé au Conseil de Communauté d’admettre en non-valeur 
les produits irrécouvrables ci-dessus pour un montant budgétaire total de 55 189,35 €, 
ce qui représente moins de 1 % des recettes des loyers économiques. 
La dépense correspondante sera passée au compte 6542 au budget Principal. 

 
 
 
2) Budget des Transports 

 
Les sommes à recouvrer concernent le transport scolaire. 

 



 Admissions en non-valeur 
 
 

Exer-
cice 

N° 
Titre 

SOMME RESTANT A 
RECOUVRER Nature de la 

créance 
Motifs de 

présentation 
Budgétaire TVA TTC 

2013 154 28,04 1,96 30,00 

Transport scolaire 
Poursuite sans 

effet 

2013 324 28,04 1,96 30,00 

2014 182 28,64 2,86 31,50 

2014 345 28,64 2,86 31,50 

2014 472 54,55 5,45 60,00 

TOTAL 167,91 15,09 183,00     

 
 

Par conséquent, il est proposé au Conseil de Communauté d’admettre en non-valeur les 
produits irrécouvrables ci-dessus pour un montant budgétaire total de 167,91 €. La 
dépense correspondante sera passée au compte 6541 au budget des Transports. 

 
 

 Créances éteintes : 
 

Exer-
cice 

N° 
Titre 

SOMME RESTANT A 
RECOUVRER Nature de la 

créance 
Motifs de 

présentation 
Budgétaire TVA TTC 

2016 110 60,00 6,00 66,00 
Transport 
scolaire 

Surendettement : 
rétablissement 
personnel sans LJ  

TOTAL 60,00 6,00 66,00     

 
Par conséquent, il est proposé au Conseil de Communauté d’admettre en non-valeur les 
produits irrécouvrables ci-dessus pour un montant budgétaire total de 60 €. La dépense 
correspondante sera passée au compte 6542 au budget des Transports. 

 
 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- approuve les admissions en non-valeur et créances éteintes ci-dessus pour un 
montant budgétaire de 57 300,15 € sur le Budget Principal et 227,91 € sur le 
budget des Transports ; 

 
- autorise la réalisation de la dépense sur les comptes 6541 et 6542 sur chacun 

de ces budgets.  
 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


